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DÉLIBÉRATIONS 
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En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 6 6 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT
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Cité de l'Emploi n°4 : plan d'action et conventionnement avec les associations

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Nadia LAKEHAL, Nordine GASMI
donne  pouvoir  à Richard MARION,  David LAÏB  donne  pouvoir  à Hélène GEOFFROY,
Audrey WATRELOT donne pouvoir à Christine BERTIN

Absents :

Nacera ALLEM,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Carlos PEREIRA,  Maoulida M'MADI,
Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

La « Cité de l’emploi » est un dispositif national destiné aux habitants de l'ensemble de la
commune.  Il  a  vocation  à  venir  en  complémentarité  des  actions  déjà  déployées  par  le
Service Public de l’Emploi (SPE) et par les collectivités et à s’adresser principalement à des
habitants des QPV.

La  programmation  de  la  «  Cité  de  l’emploi  »  de  Vaulx-en-Velin  est  le  fruit  d'un  travail
partenarial avec les acteurs locaux et elle permet de renforcer les dispositifs existants ou de
déployer  de  nouvelles  actions  afin  d’améliorer  et  compléter  les  réponses à  la  demande
d’emploi.

Elle a pour objectif de :

• développer  des  actions  spécifiques  et  sur  mesure  en  faveur  d’un  public  cible,
notamment au sein des Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) ;

• aider à l’employabilité ;

• favoriser le retour à l’emploi des plus fragilisés.

La Ville  fait  partie  des vingt  premières communes identifiées pour mettre en œuvre dès
septembre 2020 ce dispositif sur son territoire. Aujourd’hui, 84 territoires sont engagés dans
la démarche. 

Au cours de ces trois années de mise en œuvre, la Cité de l’Emploi a permis de développer
des actions innovantes et d’expérimenter à l’échelle de la Ville une approche globale qui
implique les acteurs de l’emploi, de la cohésion sociale et du développement économique. 

Les actions déployées ont par ailleurs contribué à enclencher une baisse du chômage sur la
commune. 

En  effet,  à  Vaulx-en-Velin,  le  nombre  de  demandeurs  d’emploi  inscrits  à  France Travail
baisse depuis septembre 2021. A fin décembre 2023, le nombre de demandeurs d’emploi
inscrits  en catégorie A,  B et  C s’établit  à 5 760,  soit  une baisse annuelle  de 0,4 %. La
demande d’emploi est passée sous la barre des 6 000 personnes au premier trimestre 2022,
situation inédite sur cette dernière décennie. Cette tendance à la baisse se vérifie également
au niveau des communes de la Conférence Territoriale des Maires Rhône Amont mais pas
au niveau de la Métropole de Lyon qui voit sa demande d’emploi augmenter de 1,6 % en un
an.

La Cité de l’Emploi n°4 se déroule du 2 novembre 2023 au 30 juin 2024. 

Pour cette édition, l’État, par le biais de l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires
(ANCT), a validé l’attribution d’une subvention d’un montant de 100 000 €. En considérant le
report de crédits de 3 564,58 €, la Cité de l’Emploi n°4 bénéficie d’une enveloppe financière
d’un montant de 103 564,58€. 

Une partie de ce budget est affectée à la mission de coordination et d’ingénierie portée par la
Ville à hauteur de 16 000 € soit 15,5% du montant total.

Le plan d’actions de la « Cité de l’emploi n°4» propose cinq axes et sept actions, dont la
plupart sont reconduites.

Le plan d’action retenu est le suivant :

Axe Actions Prévisionnel

1/ »  Aller  vers »  les  publics  les
plus fragilisés

1.1  Flash  Job  :  le  travail  d’abord
(ACOLEA)

30 000 €



1.2 Action aller-vers 5 724,88 €

2/  Favoriser  la  mobilité
internationale des jeunes

2.1 Aides à la mobilité (Ville) 20 000 €

2.3 Coordination (Ville) 8 339,70 €

3/  Développer  l’Insertion  par
l’Activité Economique 3. Atelier Chantier d’Insertion MSD 10 000 €

4/ Mobiliser les entreprises

4.1 Dotation d'Action Territoriale (Maison
de l'Apprendre - Break Poverty) 7 500 €

4.2 Accompagnement des entreprises et
découverte des métiers (VVE) 6 000 €

5/  Assurer  une  coordination  et
animation territoriale

5. Valorisation ingénierie et coordination
Ville / Cité de l’emploi 16 000 €

Total 103 564,58 €

En terme de gouvernance, des comités techniques et de pilotage se réuniront afin de suivre
régulièrement l’état d’avancement des actions et de rendre compte des actions déployées.
Une vigilance accrue sera réalisée en vue de l’évaluation finale du dispositif.

Dans le cadre de la programmation de la « Cité de l’action n°4 » présentée lors de ce même
conseil municipal, il s’agit de décliner les actions opérationnelles.

Parmi ces actions, certaines sont portées en direct par la Ville comme « l’action d’aides à
la mobilité internationale ». 

Depuis le début de la Cité de l’Emploi, ce sont 40 jeunes vaudais qui ont bénéficié d’une aide
individuelle.  La  moyenne  d’âge  est  de  vingt  ans.  29  étudiants,  six  lycéens,  quatre
demandeurs d’emploi et un apprenti sont partis à l’étranger pour poursuivre leurs études,
faire un stage ou travailler.  La durée moyenne des mobilités est  de 6,5 mois.  Les trois
principales destinations sont l’Espagne (notamment Barcelone), le Canada et l’Irlande. Un
partenariat a également été mis en place avec la Cité éducative pour une prise en charge de
tous les publics notamment les jeunes en études secondaires ou supérieures. La montée en
charge  s’est  faite  de  manière  progressive  et  elle  s’accompagne d’une  diversification  du
public touché et du type de mobilité. 

D’autres actions sont portées par des structures avec lesquelles sont mises en places des
conventions afin de garantir le cadre réglementaire. 

La durée de réalisation de ces conventions est du 2 novembre 2023 au 30 juin 2024. Une
report de la date de réalisation des actions au 30 octobre 2024 est en cours d’instruction
auprès des services de l’État car certaines actions pourraient se déployer au-delà du mois
de juin.

Action 1.1: «        Flash Job, le travail d’abord     »  

Dans  le  cadre  de  l’axe  1 :  développer  des  actions  d’ « aller-vers »  les  publics  les  plus
fragilisés , l’action 1.1 « Flash Job , le travail d’abord » portée par l’Association Intermédiare
Départementale des services de Prévention Spécialisée (AIDPS) et l’association ACOLEA
est reconduite.

L’objectif est de faciliter l’insertion professionnelle des jeunes de 16 à 26 ans en demande
immédiate de travail, de permettre une réponse aux demandes d’emploi en particulier dans
les situations d’urgence sociale et d’initier un travail d’insertion professionnelle.



Cette action permet de :

• constituer ainsi une première étape d’un accompagnement social global ;

• confirmer les compétences ou les révéler pour travailler sur un projet professionnel ;

• redonner un rythme de vie compatible avec le monde du travail ;

• apprendre ou réapprendre le cadre d’une relation employeur/employé.

L’objectif  est  de  proposer  à  une  trentaine  de  jeunes  vaudais,  originaires  des  quartiers
classés en politique de la ville, de 16 à 26 ans, 300 jours de travail.

Cette action a été proposée dès le démarrage de la Cité de l’Emploi  et  elle produit des
résultats positifs pour les jeunes. Elle a ainsi permis à 110 jeunes d’avoir une mission de
travail,  d’acquérir  les  premiers  gestes  professionnels  et  de  travailler  les  savoir-être
professionnels ce qui constituent des étapes clés dans les parcours d’insertion. 159 contrats
ont été signés et 780 jours de travail effectués.

Un montant de 30 000 € est alloué à cette action.

Les modalités de mises en œuvre de l’action sont détaillées dans la convention ci-après.

Action 3     : «     Augmenter les places en Insertion par l’Activité Economique     »  

Dans le cadre de l’axe 3 : développer l’insertion par l’activité économique », il est proposé de
reconduire l’action avec Multi Service Développement (MSD), qui permet d’augmenter les
opportunités d’accès à l’emploi pour les publics les plus fragiles, sans qualification ou sans
expérience professionnelle.

Cette action a pour objectif de :

• proposer rapidement une opportunité d’emploi à des personnes en précarité ;

• permettre  de  reprendre  une  activité  professionnelle  avec  un  accompagnement
adapté;

• acquérir une première expérience professionnelle.

Cette  action  sera  développée  sur  des  missions  de  sur-entretien  des  espaces  verts  et
d’espaces urbains.

Les missions effectuées correspondent à de la taille d’arbustes, de la tonte, du ramassage
de déchets, de la collecte de petits encombrants, du défrichage et du débroussaillage.

Les publics cibles sont les vaudais avec une attention particulière pour les publics habitant
un quartier politique de la Ville.

L’objectif est de proposer jusqu’à 650 heures de travail pour une dizaine de bénéficiaires.

Cette action a été proposée dès le démarrage de la Cité de l’Emploi et elle s’adresse aux
demandeurs d’emploi éloignés des opportunités d’emploi proposées par les entreprises dites
« classiques ». Les publics salariés de l’ACI cumulent diverses problématiques. Ce sont 39
personnes qui ont été salariés dans le cadre des chantiers proposés par la Cité de l’Emploi
depuis le début du dispositif.

Un montant de 10 000 € est alloué à cette action.

Les modalités de mises en œuvre de l’action sont détaillées dans la convention.

Action 4.1 : Mobilisation des entreprises – Dotation d’Action Territoriale

Dans le cadre de l’axe 4 : mobilisation des entreprises », il s’agit de poursuivre la mise en



œuvre de la Dotation d’Action territoriale et notamment la mobilisation des entreprises du
territoire.  

Pour  rappel,  la  Dotation  d’Action  Territoriale  (DAT),  déployée par  Break Poverty  avec le
soutien de la  Maison de l’Apprendre,  est  un dispositif  de mobilisation des entreprises à
l’échelle locale, en faveur des projets d’intérêt général qui visent à prévenir la pauvreté et le
déterminisme social. Leur objectif est de créer des alliances territoriales pour lutter contre la
pauvreté  à  travers  des  actions  de  mécénat  favorisant  l’accès  à  l’emploi  et  les  actions
éducatives.

L’objectif de la DAT est de pouvoir soutenir le développement de projets à impact social et
éducatif  qui  répondent  à  des  problématiques  identifiées  et  qualifiées  du  territoire  en
mobilisant un réseau d’entreprises partenaires qui engagent volontairement par ce dispositif
dans des actions de mécénat (financier, de compétences, tutorat…).

Les publics cibles sont les Vaudais avec une attention particulière pour les publics habitant
un  quartier  politique  de  la  Ville.  L’objectif  est  de  créer,  coordonner  et  animer  un  club
d’entreprises qui s’engage à soutenir financièrement et à accompagner les actions locales
prioritairement identifiées dans un plan d’action.

L’action est reconduite en 2024 pour une nouvelle phase de mobilisation des entreprises et
de levée de fonds. La première phase de levée de fonds a permis de collecter 284 000 €
grâce à douze entreprises mécènes. 

Un montant de 7 500 € est alloué à cette action.

Les modalités de mises en œuvre de l’action sont détaillées dans la convention ci-après.

Action  4.2  :  Mobilisation  des  entreprises  –  Accompagnement  des  entreprises  et
découverte des métiers

Une  nouvelle  action  proposée  par  l’association  d’entreprises  Vaulx-en-Velin  Entreprises
(VVE) vient compléter l’axe « Mobilisation des entreprises ».

Les  partenaires  de  l’emploi  et  de  l’insertion  constatent  que  de  nombreuses  entreprises
rencontrent des difficultés de recrutement. Pour certains secteurs, ces difficultés sont liées à
une méconnaissance ou à une image floue voire négative des métiers dans l’esprit  des
demandeurs d’emploi.

VVE mobilise donc son réseau d’entreprises adhérentes pour donner à voir les réalités et les
potentialités d’emploi du bassin.

Cette action permettra de :

• favoriser une meilleure connaissance des entreprises et du bassin d’emploi ;

• impliquer les entreprises dans les parcours d’insertion des publics ;

• mettre en relation directe des publics et  des entreprises dans le cadre de visites
d’entreprises, de périodes d’immersion professionnelle, d’actions de mentorat ;

• faciliter l’orientation et l’accompagnement des publics en insertion.

VVE propose en lien avec son réseau d’entreprises adhérentes de mettre en place une
action d’accompagnement des jeunes à travers l’organisation de visites entreprises.

A l’issue de la visite, il peut être proposé aux participants :

• une immersion en entreprise ;

• une période de mentorat / parrainage d’une durée de trois mois ;

• un entretien s’il y a des opportunités d’emploi et si le profil correspondant.



Un montant de 6 000 € est alloué à cette action.

Les modalités de mises en œuvre de l’action sont détaillées dans la convention ci-après.

Le dispositif, tel que déployé actuellement, prendra fin en juin 2024. 

Perspectives

L’année 2024 sera une année charnière pour les politiques publiques en matière d’emploi et
d’insertion.

Pour la Cité de l’Emploi de Vaulx-en-Velin, les enjeux seront multiples :

• capitaliser les bonnes pratiques et la méthodologie déployée au cours de ces quatre
années d’expérimentation ;

• travailler  l’articulation de la  Cité de l’Emploi  de Vaulx-en-Velin  avec les nouvelles
stratégies pour l’emploi dont France Travail et les futurs « Réseau pour l’Emploi » ; 

• mobiliser de nouveaux financements publics ou privés pour pérenniser les actions.

Dans  le  cadre  de  cette  année  de  transition,  les  Cités  de  l’Emploi  existantes  peuvent
prétendre à un financement pour assurer le maintien de la dynamique. La Ville de Vaulx-en-
Velin  a  manifesté  son  souhait  de  poursuivre  la  démarche  et  a  sollicité  un  financement
complémentaire. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le plan d’action de la « Cité de l’emploi n°4 » présenté ;

• dire que les recettes de la « Cité de l’emploi n°4 » d’un montant de 100 000 € seront
inscrites au chapitre 74, article 74718, du budget 2024 ;

• autoriser Madame la Maire à signer les conventions de partenariat avec l’association
ACOLEA, l’ACI MSD, la Maison de l’Apprendre et VVE jointes en annexe ;

• approuver le versement des subventions aux associations dans le cadre de la Cité de
l’Emploi n°4 ;

• dire  que les  crédits  correspondants  seront  inscrits  au budget  2024 sur  la  nature
comptable 65748.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le plan d’action de la « Cité de l’emploi n°4 » présenté ;

• de dire que les recettes de la « Cité de l’emploi n°4 » d’un montant de 100 000 €
seront inscrites au chapitre 74, article 74718, du budget 2024 ;

• d’autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  les  conventions  de  partenariat  avec
l’association  ACOLEA,  l’ACI  MSD,  la  Maison  de  l’Apprendre  et  VVE  jointes  en
annexe ;

• d’approuver le versement des subventions aux associations dans le cadre de la Cité
de l’Emploi n°4 ;

• de dire que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2024 sur la nature
comptable 65748.

Suffrages exprimés 37

Vote(s) Pour 37

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ, Abdoulaye  SOW, Fréderic  KIZILDAG, Nordine
GASMI,  David  LAÏB,  Audrey  WATRELOT,  Richard
MARION,  Ange  VIDAL,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 28 mars 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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